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DECR.ET No BO-344 du 29 Eovembre 19gO

portant
t icke ts

autolisation d rémission de
de Iôterie à tirage instantané.

I,E PP.ESTDE].[î DE IA REPTTBITQUN,
cmF DE trETAT, PRnsIDnNl DU-
coNSErt EmcuîrF NATIONAI,

VU lrOrdonnance I,i o 77-32 du
de l-a loi trondamentaLe de

9 septembre 19TT portant promulEation
1r République Populaire du Bénin ;

février '1 98O portant conposition du'et d e son ConÉté pcrmanèrrt ;
VU 1e décret t[o BO-J9 du .l 2

Conseil Exécptif National
VU lrOrdonnance No 6/TP.Æ,FÀE du.23 mars 1ÿ61 portant créationde Ia loterle Nationale du :énin ;

ÿU l-e décret tI" 75-2i9 du 1O Octobre 1925 portant approbation desStatuts de la loterie llatioirale au Égntir; 
._-- ""----'

SIIR proposition clu Liinistre des tr'inances,

Le Comité ?err.ra.nent du Consoil nxécutif Natlonal entendu en sa séancedu 1ÿ Novernbre 1980 ;
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ticlcets 3-agnants et le s tlcfa fcbrica_tion en iionction
à tira6e instantané sont au

Société drEtat. est auto--
de loterie à tli"age instan-
des conditlons dans LesqueLle
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kets perdants sont ûéterminés
du programme des lots. IJe s tickets
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vente de ces bickets serorrt du ]tlinlstre de s Finances.

Àrticle Sous peiue des s:nctions pré vue s par ies textes en vlgueur,a ven e des ticl{ets à r.rn pri-x supérieur ou inférieur à leur valeurd 'émiss i-on ou par des pcrsolucs non habilitées à le faire est rig OUreU-sement interdite.

Ârticle 3.-fs-TËffi;t le tira5;e osi lirs.bantané, lracheteur peut 1e faire. Iutr-même
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Les. lots n
t i clret s üaplus tard

Par Ie Président de Ia Réoublicue.
Chef de 1,Etat, Prêsidcnt àu Conseif
Exé cutlf ldat i onrrl ,

e sont payés quc sur prdsenlatlon et remise
gnants, dès le jour de lrachat du ticket et
180 jours après 1a date de lt éirdssion.

Article 4.-

Le Ministre des fi'inar:ce
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Fait à. coToIIoU, Ie 29 novoinbre 1
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Passé ce dèlai 1es lots non ré c1a:irés sc,,tt acquis à 1a
L,o teric lTationale Cu Bénin.

Arti-c-1-el_. - les éraissior.S,ie tickets de loterie à tirage ltstantané ètlcs opérations sry rapportant sont sourisà" à* disposi-tions prévues per 1es textes réglementant Ies activitésde Ic trote::ie itrationale du Bénin.

Tout acLrat dc ticlcet cle I,oterie à ti.reige
que ltacceptation de ces dispositions àtprésent décret.

insts.ntané impli-
de ce11es tlu

Articl-q --6-.- Le rliulstre des Finiuces est chargé de lrc:récution du présent
dccl'e',,- r qui abrogo tcutes dlspositions antérieures con-traireeet qui sera publié au j ournal officiel.
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